


Vu l'avis du comité technique du 15 février 2022, 

Vu le passage en commission permanente du 3 mars 2022, 

Considérant que l'UGA fait appel aux services d'un ESAT (Etablissement ou Service d'Aide par le Travail) 

pour certaines missions d'entretien de voirie et des espaces verts du domaine universitaire; 

Considérant que parmi les personnels de l'ESAT, deux personnes en fin de carrière et dont le contrat 

ne peut être renouvelé dans la structure actuelle sont éligibles à un contrat Parcours Emploi 

Compétences (PEC) à l'UGA; 

Considérant que la création de ces deux contrats permettrait à ces deux personnes de poursuivre leurs 

missions au sein de l'UGA et de bénéficier ainsi d'un contrat en milieu ordinaire, en tant qu'opérateurs 

logistiques en contrat Parcours Emploi Compétences (PEC). 

Il est proposé au conseil d'administration d'approuver la création de deux contrats Parcours Emploi 

Compétences (PEC} au sein de la DGO Patrimoine et transition énergétique. 

Le résultat du vote est le suivant: 

Membres en exercice 42 

Membres présents 32 

Membres représentés 8 

Nombre de votants 40 

Voix favorables 40 

Voix défavorable 0 

Abstention 0 

Après en avoir délibéré le conseil d'administration approuve, à l'unanimité de ses membres présents 

et représentés, la création de deux contrats Parcours Emploi Compétences (PEC) au sein de la DGD 

Patrimoine et transition énergétique. 

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 15 mars 2022 

Publié le: 04/04/2022

Transmis au Rectorat le  04/04/2022

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication. 

Page 2 sur 2 


